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DDAE ICPE – Notice H&S 2 SARL MAT-ECO LANDES PAYS BASQUE 
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1 - PRESENTATION DU DOCUMENT 

Cette notice traite de la conformité de l’exploitation du site de la SARL MAT-ECO LANDES PAYS 
BASQUE à Saint-André-de-Seignanx, lieu-dit « le Violet », avec les prescriptions législatives et 
réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité du personnel. 

 

Ces prescriptions sont énoncées : 

➢ dans les parties législatives et réglementaires du code du travail et principalement dans le 
quatrième livre dédié à la santé et la sécurité au travail. 

 

Le Code du travail concerne l'Hygiène, la Sécurité, les Conditions de travail et la Médecine du 
travail. Ce code a fait l’objet d’une profonde modification par l’ordonnance 2007-329 du 12 Mars 2007 
et par le décret 2008-244 du 7 Mars 2008. Le nouveau code du travail codifie les dispositions qui 
existaient en parallèle. Ce code comporte des articles composés de 4 chiffres. Celui-ci est entré en 
vigueur le 1er Mai 2008.  

 

Les prescriptions ayant un rapport avec l’exploitation sont indiquées dans les tableaux des 
pages suivantes. Ces prescriptions sont classées en documents codifiés et en documents non 
codifiés et sont résumées dans les tableaux ci-après. 

Dans ces tableaux sont développées les prescriptions ayant une implication pratique directe dans 
le projet. Les autres prescriptions ne sont qu'évoquées. 

 

 

1.1 Prescriptions codifiées 

Ces prescriptions portent sur : 

✓ l'hygiène et la sécurité stricto sensu ; 

✓ les dispositions spécifiques aux machines dangereuses ; 

✓ les dispositions spécifiques aux jeunes travailleurs et aux femmes ; 

✓ les opérations de construction dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité du travail ; 

✓ le C.H.S.C.T. (Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail) ; 

✓ la médecine du travail. 
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DDAE ICPE – Notice H&S 3 SARL MAT-ECO LANDES PAYS BASQUE 
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1.1.1 Dispositions législatives / Code du travail 

Thème Section 
Nouveaux 

articles 
Contenu  

Dispositions 
générales  

Champ 
d'application 

L4111-6 Prescriptions générales  

Information et 
formation des 

travailleurs 

L4141-2 / 3 / 4    
Obligation de formation à la sécurité et aux 

risques / prise en charge financière 

L4142-1 / 2 / 3 / 4 
Formation aux risques, formation des travailleurs 

temporaires et temps d'adaptation 

L4143-1  
Consultation des comités à propos des 

formations  

Dispositions 
applicables à 

certaines catégories 
de travailleurs  

L4154-2 / 4 / 3 
Accueil, information et formation des travailleurs 

temporaires sur les postes à risque / faute de 
l'employeur 

Droits d'alerte et de 
retrait 

L4131-1 / 2 
Constat d'un danger grave et imminent 

intervention d'un représentant CHSCT / alerte de 
l'employeur 

L4132-2 / 3 / 4   
Consignation de l'avis  du représentant CHSCT / 
divergence d'avis / saisine inspecteur du travail 

Dispositions 
applicables aux 
lieux de travail 

Obligations de 
l'employeur pour 

l'utilisation des lieux 
de travail  

L4221-1 
Aménagement des locaux (nettoyage) et sécurité 

des travailleurs  

Contrôle 
Mise en demeure et 

demande de 
vérification 

L4721-1 / 2 / 4 / 5 
/ 6 

Directeur départemental du travail / Délai de 
réalisation / Conformité avant PV / PV immédiat / 

contenu 
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Thème Section 
Nouveaux 

articles 
Contenu 

Équipements de 
travail et moyens 

de protection 

Conception et mise 
sur le marché  

L4311-1 / 2 / 3 / 
5 / 7 

Santé et sécurité des travailleurs / définition des 
équipements de travail / interdiction de vente / 
résolution de vente / prescriptions générales  

L4313-1 Manuels techniques de fabrication 

L4314-1 Procédure de sauvegarde 

Prévention des 
risques d'exposition 

Risques chimiques 
L4411-1 / 2 / 3 / 

4 / 5 / 6 / 7   

Manipulation des substances et préparations 
dangereuses / prescriptions générales / REACH / 
information / exonération d'obligation / étiquetage 

des substances / résolution de la vente 

Prévention des 
risques  

Installations 
nucléaires et 

installations donnant 
lieu à des servitudes 

d'utilité publique 

L4526-1 
Constat d'un danger grave et imminent / 

information de l'inspecteur du travail  

L4522-2 Formation aux risques  

L4523-2  / 4 / 5  Consultation et information / expert spécialisé 

L4523-6 / 7 / 8 / 
9 

Nombre de représentant / temps pour les 
fonctions au CHSCT / information des réunions / 

visite de la police des installations 

L4523-10 / 11 / 
12 / 14 / 15 / 16 

/ 17 

Règles communes de sécurité, formation aux 
risques, dispositions spécifiques, entreprise 

extérieure, obligation de discrétion et statut de 
protection pour membres CHSCT 

L4524-1 Comité spécifique dans le périmètre du PPRT 
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Thème Section Nouveaux articles Contenu  

Institutions et 
organismes 

de 
prévention  

Comité 
d'Hygiène, de 

Sécurité et des 
Conditions de 

Travail : 
CHSCT 

L4611-1 / 2 / 3 / 4 / 
5 / 6 

Constitution, remplacement, constitution imposée, 
dispositions spécifiques, regroupement d'entreprise  

L4612-1 / 2 / 3 / 4 Missions, analyse et prévention des risques, inspection  

L4612-5 / 6 / 7  
Enquêtes pour accident et maladie du travail / inspecteur 

du travail 

L4612-8 / 9 / 10 / 
11 / 12 / 13 / 15 / 

16 / 17 / 18  

Consultations diverses, avis et transmissions de 
documents 

L4613-1 / 2 / 3 / 4 
Composition / mode de désignation et contestation / 

nombre 

L4614-1 / 3 
Présidence CHSCT par l'employeur / temps pour les 

fonctions au CHSCT 

L4614-2 / 4 / 5 / 6 / 
11 / 12 

Adoption de la décision / Heures de délégation = heures 
de travail / Calcul / répartition / Avertir l'inspecteur du 

travail des réunions / expert agrée 

L4614-8 / 9 Ordre du jour / moyens fournis par l'employeur 

L4614-13 / 14 / 
15  / 16   

Frais d'expertise et de formation à la charge de 
l'employeur / formation des représentants / conditions  

Organisme et 
commission de 

santé et de 
sécurité 

L4643-1 / 2 / 3 
fonctionnement et participation de l'employeur aux 

organismes et missions des organismes 

Les salariés 
protégés 

Cas, Durée et 
période de 
protection 

L2411-13 Licenciement 
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1.1.2 Dispositions réglementaires / Code du travail 

Thème Titre Articles Contenu 

Dispositions 
applicables 

Obligations de 
l'employeur pour 

l'utilisation 

R4221-1 Définition du lieu de travail 

R4228-1 Mise à disposition de sanitaire et vestiaire 

R4228-20 Boissons alcoolisées interdites sur les lieux de travail 

R4228-21 Interdiction de séjour de personne ivre sur lieux travail 

R4228-37 Hébergement des travailleurs 

R4225-2 Mise à disposition d'eau potable et fraîche 

R4225-5 Siège 

R4222-2 Aération, assainissement 

R4222-1 Locaux fermés : renouvellement de l'air 

R4223-13 Locaux fermés 

R4223-1 Éclairage 

R4223-15 Sécurité des travailleurs 

 

Titre Section Articles Contenu 

Utilisation 

Règles 
générales 

R4321-1 / 2 Mise à disposition d'outils de travails adaptés 

R4321-3 Mesures de protection 

R4321-4 / 5 Équipements et vêtements de protection 

Mesures 
d'organisation 
et conditions 
d'utilisation 

R4323-1 Utilisation et maintenance 

R4323-2 Information sur les risques 

R4323-5 Documents sur les équipements de travail 

R4323-3 Répétition de la formation à la sécurité 

R4323-14 Montage et démontage des appareils 

R4323-6 / 7 Installation des équipements 

R4323-8 à 12 Agencement des équipements 

R4323-13 Travail dans une zone dangereuse 

R4323-15 Maintenance 

R4323-17 Sécurité 

R4323-4 
Formations spécifiques pour l'utilisation des 

équipements 

R4323-23 / 24 / 26 Contrôle  

R4323-27 Conservation des registres de sécurité 

R4323-25 Résultats des vérifications 

R4323-19 / 20 / 21 Cahier de maintenance 
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Titre Section Articles Contenu 

R4323-18 Sécurité 

R4323-95 / 96 Équipement de protection individuelle 

R4323-104 / 105 / 106 
Consigne d'utilisation et formation pour protection 

individuelle 

 

Titre Section Articles Contenu 

Utilisation 
Conception 

et mise sur le 
marché 

R4324-1 / 2 
Protection des accès aux zones 

dangereuses 

R4324-3 Caractéristiques des outils de protection 

R4324-8  Marche des équipements 

R4324-9 / 10 / 11 / 12 Organes services 

R4324-16 Dispositif d'alerte 

R4324-17 
Réglage des caractéristiques des 

équipements 

R4324-4 / 5 / 6 / 21 / 22 / 35 
Protection spéciale : projections / chutes / 
risque de brûlure / éléments électriques / 

émanation de gaz/ risque de retournement 

R4324-23 Éclairage des zones de travail 

R4324-13 / 14 / 15 Arrêt général des machines 

R4324-18 Isolation des sources d'énergie 

R4324-19 
Séparation équipement et source 

d'énergie 

R4324-20 Dissipation des énergies accumulées 

R4324-7 
Caractéristiques des protecteurs définis 

par arrêtés 

R4324-24 / 29 Équipements de levage 

R4324-30 / 31 / 32 / 33 / 34 / 36 / 39 / 
42 / 43 / 44 / 45 

Équipement de travail mobile 

R4324-40 Freinage et arrêt 
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Titre Section Articles Contenu 

Obligations de 
l'employeur 

Utilisation des 
lieux de travail 

R4224-7 Sécurité 

Risques 
chimiques 

Mesures et 
préventions 

R4411-10 Transmission information organisme agrée 

R4411-42 Effets sur la santé : prévention / information 

R4411-43 Agrément organismes de contrôle 

R4411-69 / 70 / 71 
Substances à étiqueter / contenu des étiquettes / 

respect des règles de base 

R4412-17 Protection des travailleurs 

R4412-22 Travaux dans des endroits confinés 

R4412-25 Visite de contrôle des cuves 

R4412-26 Résultats de la visite 

installations 
nucléaires et 
installations 

donnant lieu à 
des servitudes 

d'utilité 
publique 

 

R4523-1 Actions 

R4523-2 / 3 Experts spécialisés 

R4523-4 Voix consultative 

Bâtiment et 
génie civil 

Travailleurs 
indépendants 

R4535-6 Équipement de protection 

 

Titre Section Articles Contenu 

Conception et 
mise sur le 

marché 

Procédures de 
certification et de 

conformité 

R4313-1 / 2 / 3 / 4 
Procédure d’autocertification CE et examen 

CE de type / définitions 

R4313-86 / R4314-5 Motivation des décisions 

R4313-80 Réclamation des décisions 

R4313-68 / 69 / 70 Interdiction 

R4313-71 / 73 / 79 
Habilitation des personnes, des organismes 

et retrait 

R4313-74 Indépendance des organismes 

R4313-75 Organisme et responsabilité civile 

R4313-76 Secret professionnel 

R4313-77 Contrôle 

R4313-78 Silence = décision de rejet 

R4313-6 / 7 / 8 / 9 / 10 / 11 Demande d'examen et contenu CE de type 

R4313-12 Équipement de protection individuelle 

R4313-13 / 14 / 15 / 16 / 17 Attestation d'examen type CE, refus, décision 
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Titre Section Articles Contenu 

R4313-18 / 19 /20 
Conformité, modification, retrait d'un examen 

CE de type 

R4313-21 / 22 / 23 / 24 / 25 / 
26 

Procédure simplifiée 

R4313-27 / 59 / 60 Contrôle des équipements neufs 

R4313-28 Système de garantie de qualité 

R4313-29 
Équipement de protection individuelle et 

échantillon de contrôle 

R4313-33 / 34 / Système d'assurance qualité  

35 / 36 / 37 / 38 / 39 demande, contenu, conformité, procédure 

R4313-40 Contrôle de la mise en œuvre des obligations 

R4313-41 Accès à l'organisme habilité 

R4313-42 Enquête et contrôle périodique 

R4313-51 Levage 

R4313-52 Composants de sécurité 

R4313-57 
Procédure de délivrance d'un certificat de 

conformité 

Utilisation 
Maintien en état 
de conformité 

R4322-1 Maintien en état de conformité 

R4322-3 Notice d'instruction 

 

Section Articles Contenu 

Age d'admission D4153-13 à 19 
Donner l'âge à l'inspecteur du travail et 

interdiction de certaines activités  

Travaux réglementés D4153-39 et 40 Poids et charge, utilisation d'outils et engins 

femmes enceintes D4152-8 à 12 Femme enceinte : interdiction 

Travaux interdits  
D4153-20 / 21 / 24 / 25 / 26 / 27 / 
29 / 30 / 31 / 32 / 33 / 35 / 36 / 37 

/ 38 / 48 
Jeune, - 16 ans, - 17 ans, - 18 ans : interdiction 

Autorisation  
D4153-41 / 42 / 43 / 44 / 45 / 46 / 

47 / 49  
Autorisation et dérogations pour les jeunes de - 

16 ans, - 17 ans et – 18 ans.  
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Thème  Articles Contenu 

Dispositions applicables aux 
lieux de travail : obligations 

du maître d'ouvrage 

R4211-1 Bâtiment recevant des travailleurs 

R4211-2 Définition des lieux de travail 

R4211-3 Maintenance des locaux 

R4211-4 / 5 Cahier et dossier de maintenance 

R4213-2 Exposition à la lumière naturelle 

R4216-1 Risque incendie 

R4216-2 Agencement des locaux en cas de sinistre 

R4216-3 
Isolement bâtiment industriel et occupés par les 

tiers 

R4216-4 
Calcul effectif théorique susceptible d'être présent 

sur le site 

Institutions et Organismes 
de prévention : CHSCT 

R4612-1 / 4 / 6  
Missions des membres / transmission des 

documents / information 

R4612-8 / 9  
Programme annuel prévention risques 

professionnels / transmission avis 

R4613-1 / 2 / 3 / 4 / 5 
Dérogation / délégation du personnel / durée 

élection 

R4613-6 / 7 / 8 Réélection / regroupement / affichage 

R4613-9 / 10 / 11 / 12 Recours / saisine du tribunal 

R4614-1 / 2 / 3 / 4 / 5 / 7 
Secrétaire / réunion / ordre du jour / local / 

documents / agrément expert 

R4614-18 / 19 / 20 Délai expertise / décision du tribunal / Recours  

R4614-21 / 22 / 23 / 28 Formation et renouvellement / certificat d'assiduité 

R4614-26 / 27 / 33 / 34 / 36 
Organismes formateurs / radiation / Rémunération 

des organismes / frais de formation 

R4614-29 Compte rendu 

R4614-30 / 31 et 32 Congé de formation et refus 

R4612-2 / 7 Enquête / contenu du rapport 
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Thème Section Articles Contenu  

Salaires et avantages 
divers 

Détermination du salaire R3231-16 
Pas d'attribution de boissons 

alcoolisées en avantage en nature 

Équipements de travail 
et moyens de 

protections 

Conception et mise sur le 
marché  

R4312-1 
Règles techniques des machines 

et accessoires de levage 

Contrôle 
Mise en demeure et 

demande de vérification 

R4721-1 / 4 / 5  
intervention du directeur 

départemental du travail / 
prescription / procédures 

R4722-10 
Analyse des substances pour en 

connaître les effets 

R4741-2 
le non-respect de la mise en 

demeure est sanctionné par une 
amende 

 

 

1.2 Prescriptions non codifiées 

Les prescriptions auparavant non codifiées font désormais partie du code du travail depuis la 
refonte de celui-ci. En effet, l’ordonnance du 12 Mars 2007 modifie la partie législative et le décret du 
7 Mars 2008 modifie la partie réglementaire. Le tout est entré en vigueur le 1er Mai 2008.  
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2 - PERSONNEL 

2.1 Effectifs de l'entreprise  

Deux à trois opérateurs de la SARL ECO MAT LANDES PAYS BASQUE, formés à cet effet, 
seront affectés aux activités « recyclage » et « ISDI » sur le site de Saint-André-de-Seignanx. 

 

2.2 Exploitation – Fonctions 

Sur le site, le travail des opérateurs de la SARL ECO MAT LANDES PAYS BASQUE concernera 
les spécialités suivantes : 

✓ Accueil des camions – Vérification des documents administratifs et enregistrement ; 

✓ Surveillance/Contrôle des matériaux apportés par les camions ; 

✓ Conduite des engins pour le chargement des camions de transport en granulats recyclés, 
et la mise en remblai des déchets inertes : pelle, chargeur ; 

✓ Entretien du site ; 

✓ Évacuation des éventuels déchets indésirables. 

 

2.3 Horaires 

Le site sera ouvert du lundi au vendredi, hors jours fériés, entre 8h et 17h. L’activité ne sera 
toutefois pas quotidienne, elle dépendra des chantiers locaux. 

 

2.4 C.E. / C.H.S.C.T 

Compte tenu de ses effectifs, l’établissement de la SARL ECO MAT LANDES PAYS BASQUE 
n’est doté ni d’un Comité d’Entreprise, ni d’un CHSCT. 

 

2.5 Formation du personnel 

Les salariés de l’entreprise recevront une formation à la sécurité. Elle a pour objet d'instruire 
chacune des précautions à prendre pour assurer sa propre sécurité et celle des autres personnes. En 
outre, toutes les informations et instructions nécessaires sont données aux salariés en ce qui 
concerne les conditions de circulation dans l'entreprise, l'exécution du travail et les dispositions à 
prendre en cas d'accident ou de sinistre.  

 

 

  



4.NoticeH&S_MATECO_ICPE_2010.docx 

DDAE ICPE – Notice H&S 13 SARL MAT-ECO LANDES PAYS BASQUE 
Version octobre 2020 Saint-André-de-Seignanx (40) 

3 - CONDITIONS DE TRAVAIL 

3.1 Locaux et installations sanitaires - Local de repos 

Un local type « Algéco » est en place sur le site de la plateforme de valorisation des inertes, à 
l’entrée. Utilisé comme bureau pour l’accueil, il permet le repos des opérateurs (notamment pour y 
déjeuner). Il sera tenu en état constant de propreté.  

 

3.2 Protection individuelle 

Le personnel des installations aura les équipements suivants, mis à sa disposition pour assurer sa 
protection durant le travail : 

✓ chaussures de sécurité ; 

✓ lunettes de protection ; 

✓ casques ; 

✓ gants ; 

✓ protections auditives, dont le port est imposé selon le poste de travail ; 

✓ harnais ; 

✓ masques pour la poussière. 

Le site sera pourvu d’une trousse de premiers secours. 

Les travailleurs isolés seront le cas échéant équipés de matériels de communication à distance. 

 

 

4 - MACHINES ET APPAREILS DANGEREUX 

4.1 Conditions d’exploitation des installations 

La mise en remblai des déchets inertes sera réalisée de façon à assurer leur stabilité. La hauteur 
sera limitée à la cote des terrains alentour. 

 

4.2 Engins de chantiers et circulation 

Le personnel de la SARL ECO MAT LANDES PAYS BASQUE aura la connaissance des 
consignes de sécurité et d’utilisation relatives aux engins de chantier. Il sera formé à leur conduite et 
disposera des autorisations et certificats indispensables. 

Le personnel recevra le règlement intérieur du site, les consignes et dossiers de prescriptions 
spécifiques et notamment : 

✓ les modalités de circulation des engins automoteurs et des véhicules routiers ; 

✓ les conditions de mise en dépôt des déchets inertes ; 

✓ les règles d’entretien des engins.  

✓ la conduite à tenir en cas d’incident, d’accident. 
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5 - PRODUITS DANGEREUX 

Aucun stockage de produit dangereux ne sera effectué sur le site de la plateforme de valorisation 
et de l’ISDI. 

Le gazole non routier (GNR), utilisé comme carburant, est inflammable (mais avec un point éclair 
supérieur à 55°C). Les extincteurs présents sur les engins et dans le bungalow permettront de 
combattre un éventuel départ de feu.  

Rappelons qu'un téléphone mobile sera disponible en permanence sur le site. 

 

 

6 - AFFICHAGE ET REGISTRES 

6.1 Affichage 

L'Arrêté Préfectoral d'Autorisation du site sera affiché, sur un panneau prévu à cet effet, avec les 
horaires de travail. Ces derniers seront en accord avec la convention collective en vigueur. Les 
consignes de sécurité et de surveillance qui régissent l'exploitation y seront également indiquées. 
Elles seront commentées lors de formations internes. 

Les consignes porteront mention des numéros de téléphones et de télécopies nécessaires : 

• Médecin du travail ; 

• Hôpital ; 

• Pompiers ; 

• Inspection des Installations Classées ; 

• Inspection du travail. 

D'autre part, un affichage sécurité sera effectué. Il s'agira notamment : 

• de la signalisation des zones à risque ; 

• des délimitations des différentes zones de stockage et d'évolution des engins ; 

• de panneaux d'interdiction de fumer ; 

• du plan de circulation à l'intérieur des installations. 

Les consignes de sécurité et de surveillance qui régissent l'exploitation sont indiquées dans le 
local du site. Elles sont commentées lors de formations internes. 
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6.2 Autres documents 

Des registres seront obligatoirement tenus à jour. Il s'agira : 

✓ d'un registre de l'Inspection du Travail, Hygiène et Sécurité, Registres des mises en 
demeure, qui est tenu à la disposition de l'Inspecteur du Travail ; 

✓ d'un registre médical où les visites sont inscrites, qui est gardé à la disposition du Médecin 
du Travail et du Médecin Inspecteur du Travail et de la Main d’Œuvre ; 

✓ d’un registre où sont consignés les incidents et accidents survenus ; 

✓ d’un registre incendie où sont consignées : la fréquence des exercices incendie, la 
fréquence des vérifications des différents équipements importants pour la sécurité ; 

✓ du document unique d’évaluation des risques professionnels ; 

✓ des enregistrements réglementaires des déchets reçus, refusés (voir plus haut dans ce 
dossier) ; 

✓ d’un registre de suivi des déchets produits et éliminés. 

En outre, l’exploitant tiendra à la disposition de l’Inspection des Installations Classées un plan à 
jour de l’établissement. 

 

 


